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Date de la convocation : 29 août 2013 
Date d’affichage de la convocation : 29 août 2013 

Nombre de membres en exercice : 19 
Nombre de votants : 18 
Nombre de procurations :  
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La séance est ouverte à 20 h 45. 
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La lecture du procès-verbal du dernier conseil municipal ne fait l’objet d’aucune remarque, il est 
adopté à l’unanimité.  
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Avant de laisser la parole à Dominique Pougnard, adjointe en charge des affaires scolaires, Monsieur le 
maire observe que cette rentrée est exceptionnelle : dans le cadre de la réforme des rythmes scolaires, la 
mise en place des APS (activités périscolaires) a représenté, pour les élus et agents concernés, une somme 
de travail considérable, notamment la quinzaine écoulée. Alain Fort tient à les remercier pour le travail 
accompli.  
Puis Dominique Pougnard présente la nouvelle organisation scolaire et périscolaire. 
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En fin d’année scolaire, tous les parents d’élèves ont reçu un bulletin d’inscription aux APS (à 
retourner avant le 17 juillet). A fin août, 90 % des enfants étaient inscrits. 
A ce jour, seules quelques familles n’ont pas répondu... Elles ont été relancées par écrit et doivent 
inscrire leur(s) enfant(s) vendredi 6 septembre dernier délai. Passé cette date, les enfants ne 
pourront plus être inscrits.  
Dominique Pougnard rappelle le choix opéré par la municipalité concernant l’inscription des 
enfants :  

- Les APS ne sont pas obligatoires et sont gratuites pour les familles mais, compte tenu des 
difficultés d’organisation et du coût de fonctionnement (au moins 28.000 €), la municipalité 
demande une réciprocité aux parents sous forme d’un engagement à l’année.  

- Il n’y a pas d’activités « à la carte » ; chaque enfant participera, avec sa classe ou en demi 
classe, à plusieurs activités au cours de l’année.  

- Il n’y aura pas de sortie anticipée ni de non participation (ultérieures aux inscriptions), 
sauf cas de force majeure dûment justifié. 
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Le planning prévisionnel des activités pour la 1ère période de l’année (5 septembre au 18 octobre) est 
présenté aux conseillers.  

Le choix de la municipalité étant que les APS ne se transforment pas en garderie mais qu’ils 
donnent aux enfants l’occasion de découvrir des activités variées, notamment culturelles artis-
tiques et sportives, Mme Pougnard tient à préciser que la mairie a recruté des personnes qualifiées 
pour animer les ateliers : professeurs de musique/chant, arts plastiques, danse/expression corporelle, 
langue anglaise ; éducateurs sportifs ; animateurs qualifiés (BAFA, CAP Petite Enfance). 

Les activités proposées sont diverses :  
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Les enfants de l’école maternelle (+ de 50 élèves) bénéficieront d’activités adaptées, encadrées par 
Céline Vidault, Agnès Forest et Aurélie Provost ; elles auront lieu dans la salle de motricité et le 
dortoir des petits. 

Madame Pougnard tient aussi à remercier les enseignantes de Fors qui sont partie prenante du projet 
et ont bien épaulé la municipalité pour l’organisation des APS ; à noter que leurs APC (activités 
pédagogiques complémentaires) débutent le 23 septembre prochain : le créneau horaire étant le 
même que celui des APS, il y aura quelques modifications de la composition des groupes.  

Mardi dernier, tous les enfants ont été informés du contenu et du fonctionnement des APS qui 
commencent dès jeudi 5 septembre 2013. 
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Cette année, 136 enfants sont déplacés par deux lignes de transport différentes :  
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Afin de faciliter le travail de l’accompagnatrice et des agents périscolaires, ainsi que d’accroître la 
sécurité des enfants, la municipalité a décidé de marquer les cartables des enfants prenant le bus par 
des badges de couleur : 

- ROUGE pour les enfants venant des Sanguinières   
- VERT pour les enfants allant à Juscorps 
- JAUNE pour les enfants allant à St Martin de Bernegoue en direct 
- BLEU pour les enfants allant à St Martin de Bernegoue en passant par Juscorps 
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– Sortie des classes à 15 h 35 (pas de transport scolaire) 
– Sortie après APS à 16 h 20 (transports scolaires habituels) 
– Garderie de 7h 15 à 8 h 40 et de 16 h 20 à 18 h 30 
 
– Sortie des classes à 11 h 45 (transport scolaire) 
– Garderie de 7h 45 à 8 h 40 et de 11 h 45 à 12 h 30 

 

Dominique Pougnard expose le problème du mercredi après la sortie des classes. Les enfants sortent 
à 11 h 45 alors que les bus arrivent vers 12 h 25. Une organisation efficace est à mettre en place 
entre l’ALSH et la garderie. 
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La révision des tarifs se fera lors du prochain conseil municipal prévu début octobre. Pour le mois de 
septembre, les services périscolaires seront facturés au tarif 2012-2013. 
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L’informatisation des classes de primaire se poursuit. Cet été, deux classes ont été équipées de 
tableaux interactifs (classes de Mme Welenc et de Mme Puyraveau). Le matériel informatique est 
payé par la Communauté de communes Plaine de Courance et les travaux par la commune (câblage 
de toutes les classes, installation de baies de brassage, réfection des murs après les travaux...). 

Le toboggan de l’école maternelle a été remplacé et installé par les employés municipaux. 

Les grands ménages des classes ont été effectués la dernière quinzaine d’août. 
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Le Maire rappelle à l’assemblée : 
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Considérant la nécessité de créer, pour le bon fonctionnement des services périscolaires de la 
commune de Fors, pour l’année scolaire 2013-2014, en application du 2ème alinéa de l'article 3 de la loi 
du 26 janvier 1984 (besoin occasionnel ou saisonnier),�les emplois saisonniers suivants : 
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal prend les décisions suivantes : 

�

�  Les postes sont ouverts pour l’année scolaire 2013-2014, soit du 3 septembre 2013 au 2 juillet 2014 
�  Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois ci-

dessus sont inscrits au budget, chapitre 64 article 6413 (personnel non titulaire) 
�  Monsieur le maire est chargé du recrutement. 
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Alain FORT rappelle à l’assemblée les décisions prises préalablement à cette séance, lesquelles ont 
conduit à la mise en place dès la rentrée 2013 de la réforme des rythmes scolaires. 
Pour rester en cohérence avec nos décisions et l’objet de la réforme: « garantir une continuité éducative 
entre les projets des écoles et les activités proposées aux élèves en dehors du temps scolaire, pour offrir à 
chaque enfant un parcours éducatif cohérent et de qualité », il est nécessaire de recruter des intervenants 
très spécialisés notamment dans le domaine culturel (arts plastiques, théâtre, musique-chant, expression 
corporelle-danse, langues étrangères…). 
Plusieurs personnes acceptent d’animer des ateliers APS à raison d’une ou deux heures hebdomadaires. 
Ces intervenants sont très qualifiés (diplômes d’état de professeur ou d’enseignement), se déplacent pour 
un créneau horaire très court (45 mn) et ont du travail de préparation ; il est donc convenu de les 
rémunérer au taux horaire de 20 € net. 
Afin de satisfaire aux exigences de la légalité et de la transparence, il n’est pas possible de les recruter sur 
des contrats à durée déterminée ; en effet, aucun grade en cohérence avec le poste occupé ne correspond à 
l’indice permettant d’appliquer ce taux horaire. La seule possibilité est la création d’emploi de vacataires, 
qui permet de rémunérer l’agent à un taux horaire déterminé ou à la vacation, pour des missions très 
ponctuelles. M. le maire demande donc aux membres du conseil de créer ces postes pour l’année à venir. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Vu le décret n° 2013-77 du 24 janvier 2013 relatif à l'organisation du temps scolaire dans les écoles 
maternelles et élémentaires portant réforme des rythmes scolaires dans l'enseignement du premier 
degré et mise en place d’activités périscolaires ; 
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Vu la loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la refondation de 
l'école de la République qui prévoit que les activités périscolaires prolongent le service public de 
l’éducation ; 
Considérant que, pour faire face à cette réforme à la rentrée 2013, la commune de Fors doit mettre 
en place des activités périscolaires (APS) répondant à des critères précis permettant de « garantir 
une continuité éducative entre les projets des écoles et les activités proposées aux élèves en dehors du 
temps scolaire, pour offrir à chaque enfant un parcours éducatif cohérent et de qualité » ; 
Considérant que pour répondre à ces critères de qualité la commune doit recruter des 
intervenants très spécialisés, notamment dans les domaines culturels suivants : arts plastiques, 
théâtre, musique/chant, expression corporelle/danse, langues étrangères, etc. ; 
Considérant que pour faire face à ces missions très ponctuelles, à durée bien déterminée, appartenant 
aux domaines spécialisés précités, le recrutement de vacataires est nécessaire au bon 
fonctionnement des APS à partir de la rentrée scolaire 2013 ;  

DÉCIDE, après en avoir délibéré,  

1) De faire face aux besoins ci-dessus définis par la création d’emplois vacataires dans les domaines 
suivants :   

�  Enseignement des arts plastiques 
�  Enseignement de la danse / expression corporelle 
�  Enseignement de la musique / chant choral 
�  Enseignement de langues étrangères 
�  Enseignement du théâtre 

2) De rémunérer à la vacation (la séance d’APS, préparation comprise) les personnes recrutées pour 
remplir ces missions :  
Pour l’exécution de cette vacation, l’employé reçoit une rémunération sur la base de 24,40 € brut  la 
séance. Il est payé mensuellement, à terme échu, en fonction du nombre de vacations (séances) 
effectuées, sur présentation d’un état récapitulatif mensuel.  
La rémunération de l’agent au titre de la vacation est soumise aux cotisations sociales prévues par le 
régime général de la sécurité sociale et de l’IRCANTEC.  

3) De fixer la durée de la mission à l’année scolaire 2013-2014, soit du 5 septembre 2013 au  
2 juillet 2014. Pendant cette période, les personnes recrutées pourront être sollicitées pour animer des 
ateliers APS, à raison d’un minimum hebdomadaire variable selon la matière dispensée, précisé par 
contrat de travail.  

4) D’inscrire les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les 
emplois à la section de fonctionnement du budget, chapitre 64 article 6413 (personnel non titulaire). 

5) De charger Monsieur le maire du recrutement. 
 
 
 

�	�
�����������	
��	����	�������������	�	�������	
�	 ���
��	
������	����������	 	��!�����	
"��#���� � ��
����� �

%�����&��������������
�����'�(�)*+��)(�+,,*+(�-()(.*$/01*+ (�-*(28*34��*���������5�������&����������(������� ���+(�- �

 

Stéphane Bonnin rappelle que ces salles multifonctions seront aménagées dans l’ancienne école 
privée sise place du Champ de Foire, que la municipalité a décidé d’acquérir lors du conseil 
municipal du 4 juin (D/2013-050), pour en faire un pôle attractif et un lieu d’animation au quotidien, 
dans l’esprit du Plan de Référence.  
Puis, par délibération 2013-069 du 3 juillet dernier, il a été décidé d’avoir recours à une AMO 
(assistance à maîtrise d’ouvrage) pour réaliser ce projet et de lancer la consultation correspondante.  

Conformément au Code des marchés publics, un avis d’appel public à la concurrence est paru au 
BOAMP le 17 juillet dernier. Six cabinets spécialisés ont demandé le DCE (dossier de consultation 
des entreprises) mais nous n’avons reçu qu’une offre, de la part de la SEM Deux-Sèvres 
Aménagement, sise à Niort.  
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Le projet global est évalué à 500.000 €, le montant de la rémunération forfaitaire est évalué à 
50.560,90 €. 

L’offre de Deux-Sèvres Aménagement est la suivante : 

 

 

 
 

Stéphane Bonnin rappelle que l’AMO est une délégation totale de la maîtrise d’ouvrage (technique, 
administrative, financière et juridique) avec un accompagnement à chaque étape du projet et le 
pilotage de l’équipe de maîtrise d’œuvre ; cependant le décideur reste le maître d’ouvrage. 
Le prix proposé – 50.560,90 € TTC – est forfaitaire et non révisable, sauf à la baisse.  
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Compte tenu du montant global (environ 500.000 €), Alain Fort souligne qu’il est indispensable 
d’analyser la capacité financière de la commune à assumer un tel projet avant que les membres du 
conseil ne se prononcent. 
Rémy Guiochon présente un tableau sur l’endettement de la commune ainsi que des simulations 
d’emprunt sur 20 ans, pour la totalité de la somme soit ����1AA/AAA�B� ou pour le H.T, soit 74C/AAA�B/ Il 
est démontré que la commune est capable d’absorber un nouvel emprunt puisque, après l’année 2015, 
le taux d’endettement reviendra à la normale (environ 16 % des recettes fixes de fonctionnement).  
De plus, la municipalité pourra autofinancer en partie le projet puisqu’elle obtiendra assurément des 
subventions d’investissement. À ce propos, Alain Fort rappelle que l’avant-projet doit être prêt fin 
novembre, afin de déposer les dossiers de demandes, auprès du Département et de la Région, avant la 
fin de l’année 2013.  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal décide : 
- d’accepter l’offre de Deux-Sèvres Aménagement d’un montant de 50.560,90 € TTC 
- de donner mandat à la société Deux-Sèvres Aménagement sise à Niort pour la mission 

d’assistance à maîtrise d’ouvrage dans le cadre de la réalisation des salles multifonctions, 
- d’autoriser le Maire, Alain Fort, à signer le contrat de mandat public en résultant, ainsi que 

tout document permettant la réalisation de cette opération, 
- de créer une opération d’investissement « Aménagement des salles multifonctions », 

portant le N° 257, et d’y inscrire toutes les dépenses afférentes à l’opération. 
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Monsieur le maire expose qu’en complément de la délibération précédente qui créé l’opération 
d’investissement n° 257 « Aménagement de salles multifonctions », il convient de créditer 
l’opération d’au moins 10.000 € afin de faire face aux premières dépenses.  

Il demande aux participants de procéder à la décision modificative suivante : 
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal de Fors accepte de procéder à la 
décision modificative précitée. 
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Alain Fort rappelle aux participants l’historique du projet : 
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Monsieur le maire souligne que, si la construction respecte ces prescriptions, le coût du projet 
dépassera largement la somme de 70.000 €, pourtant jugée trop élevée lors des premiers débats. Il 
est donc fort dommageable que le cabinet Sféri n’ait pas consulté l’ABF pour savoir si le projet était 
viable avant de déposer le permis de construire… d’autant qu’entre temps il a rédigé le dossier de 
consultation des entreprises qui devient caduc ! 

A ce jour, peu de possibilités s’offrent à la municipalité, qui toutes nous ramènent « à la case 
départ » : 

- déplacer la construction en bout du grand hangar du Champ de Foire, 
- la placer contre le hangar des ateliers municipaux, 
- renoncer au projet… 

Alain Fort regrette vivement cette situation et propose la solution d’englober cette construction dans 
le projet d’aménagement des salles multifonctions. Il serait possible de construire un bloc de 
sanitaires publics à l’extérieur des salles, accessible par tous indépendamment de l’occupation du 
lieu. De plus, un bloc sanitaire destiné aux utilisateurs de la salle étant déjà prévu, une seule fosse 
septique (ou système d’assainissement autonome) serait nécessaire. Cette solution ne reporterait le 
projet que d’un an ou deux au maximum. Cependant cela implique de mettre fin à la collaboration 
avec Sféri, sachant que le travail réalisé devra malgré tout être rémunéré. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal de Fors décide : 
- De reporter le projet de construction de sanitaires publics et de l’inclure dans le projet 

global d’aménagement des salles multifonctions ; 
- de mettre fin à la collaboration avec le cabinet d’architecture Sféri (une lettre RAR les 

informant de l’arrêt du projet leur sera adressée au plus tôt). 
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Stéphane Bonnin rappelle aux participants que ces opérations de voirie ont été programmées et inscrites 
au budget primitif 2013 voté en mars :   

Une consultation d'entreprises spécialisées dans les travaux de voirie a été effectuée : 
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Le marché est décomposé en plusieurs tranches détaillées comme suit :  
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Cinq offres ont été remises par courrier ; deux Entreprises se sont excusées (Boisliveau & Roche TP). 
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Analyse technique des offres 
Les critères de jugement prévus au règlement de consultation sont les suivants :  
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Synthèse du tableau d’analyse des offres : 
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1. *;��%-*�� 0,75 0,90 5,532 7,182 
2. �7&D�� 1,50 1,20 4,948 7,648 
3. �-</�&%�%>4�� 0,75 1,50 5,875 8,125 
4. �</%�7��=!%��� 1,50 2,10 6,000 9,600 
5. �=55*%>�E��;!��� 1,50 0,90 5,712 8,112 

�
A la lecture des offres des candidats, du tableau d’analyse ci-joint, et après analyse des documents 
explicatifs, la Commission propose de classer les offres par ordre décroissant, comme suit, et de 
retenir l’offre de l’entreprise C.T.P.A., hors options : 
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�
Alain Fort souligne que ces travaux sont tous urgents et indispensables et que l’abandon, pour l’année à 
venir, de la construction des sanitaires publics va permettre de financer ce programme de voirie sans 
recourir à l’emprunt, tant pour la tranche ferme que pour les tranches conditionnelles. 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal retient l’offre de l’entreprise CTPA-
COLAS, pour un total H.T de 120.429,20 € soit 144.033,32 € TTC. 
Une notification pour le marché global sera adressée à l’entreprise, puis des ordres de service pour 
affermir chaque tranche. L’affermissement des tranches conditionnelles devra intervenir au plus tard 
dix-huit mois après la date de remise des offres. En cas de non affermissement de ces tranches, le 
titulaire ne pourra prétendre au versement d’aucune indemnité.  
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Un devis de l’entreprise Ouest Occasion, pour la fourniture d’une hotte aspirante, d’un montant de 
795 € HT, soit 950,82 € TTC est présenté aux membres du conseil (cf. page suivante). 
Alain Fort précise que ce devis ne comprend pas la pose de la hotte, (avec sortie «côté bois ») pour 
laquelle l’offre de l’entreprise Ouest Occasions est de :  
HT …….. 555,13 €, soit TTC…….. 663,94 € 
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Monsieur le maire propose d’accepter les deux devis. 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal retient l’offre de la société OUEST 
Occasion :  

- 795 € HT, soit 950,82 € TTC pour la fourniture de la hotte, 
- 555,13 € HT, soit 663,94€ TTC pour la pose de la hotte 
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Alain Fort expose que les volets roulant de l’office d’été du Parc du Champ de Foire doivent 
obligatoirement être modifiés, pour des raisons de sécurité ; la seule solution consiste à modifier les 
systèmes d’ouverture par crémaillère et à motoriser les volets en les bloquant par des cames.  
Seule l’entreprise qui les a posés (TUBATOL à Saint Léger de la Martinière) accepte de modifier 
l’installation. Elle a présenté le devis suivant : 

 

Plusieurs participants 
s’étonnent du coût 
élevé de cette opéra-
tion. 

M. le maire insiste sur 
le fait que cette 
dépense ne peut être 
évitée si l’on veut 
continuer à utiliser la 
cuisine d’été et à la 
louer aux associations. 

 

 

 

 

 

 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité moins une abstention, le conseil municipal retient l’offre de la 
société TUBATOL  pour un montant global de 8.220 € HT,  soit 9.381,12 € TTC.  
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Les rapports complets « » du SMAEP 4B « Distribution » et « Production » ont été adressés à tous les 
membres du conseil en juin dernier.  
 
 

Synthèse du rapport annuel du SMAEP 4B, service distribution , année 2012 
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Synthèse du rapport annuel du SMAEP 4B, service distribution , année 2012 

 
  

Il est remarqué que le rendement du réseau est bon, soit 78,1 %, bien qu’en légère baisse par rapport 
à 2011. (En 2011, les fuites sur le réseau représentent un volume de 203 450 m3, soit un rendement du réseau 
de 78,7 %). 

La qualité de l’eau est bonne, comme l’année passée ; 
Le prix global de l’eau : 2,74 €/m3 contre 2,76 €/m3 en 2011 a légèrement baissé, cependant la 
facture de l’abonné a augmenté de 0,39 %. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal adopte les rapports annuels 2012 « Prix 
et Qualité du service public Eau Potable » du SMAEP 4B, services « Distribution » et 
« Production ». 
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Alain Fort informe les conseillers que la commune d’Aigonnay se porte acquéreuse de l’ancienne scène 
de la salle polyvalente. Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal accepte de céder 
l’ancien podium de la salle polyvalente à la commune d’Aigonnay (79) pour la somme de 500 €. 
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Stéphane Bonnin expose que, dans le cadre d’une instruction d’urbanisme concernant des parcelles 
sises rue de la Chaume aux Sanguinières, une extension du réseau de desserte d’électricité est 
nécessaire afin de viabiliser les terrains. 
Gérédis a fourni un devis s’élevant à 2.301,50 € (coût total des travaux d’extension). Sur cette somme : 
- la participation du Sieds est de 1.380,90 €  
- la part de la commune est de 414,27 € (!�
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Vu les articles L 332-11-1 et L 332-11-2 du code de l’urbanisme permettant aux communes de 
mettre à la charge des administrés en général, et des constructeurs en particulier, une partie du 
coût des travaux de construction de voies nouvelles, d’aménagement de voies existantes, ainsi que 
d’établissement ou d’adaptation des réseaux qui leurs sont associés, pour permettre l’implantation 
de constructions nouvelles ;  
Considérant que, pour chaque opération concernée par l’instauration de la PVR, le conseil 
municipal précise les travaux à prendre en compte pour le calcul de la participation ;  
Vu la délibération du 25 mars 2004 instituant sur l’ensemble du territoire de la commune la 
participation pour le financement des voiries et réseaux publics, dite P.V.R, définie aux articles  
L 332-11-1 et L 332-11-2 du Code de l’urbanisme. 
Vu la délibération N° 2013-047 du 04 juin 2013 modifiant les taux d’application de la PVR, soit  
70 % pour le pétitionnaire et 30 % pour la commune. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal décide d’appliquer la PVR au taux de 
répartition de 70 % pour le pétitionnaire et 30 % pour la commune, sur l’extension de réseau 
desservant les parcelles de terrain cadastrées ZM 15 - AB 348 - AB 70. 
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Lors du conseil du 3 juillet dernier, le conseil municipal avait décidé de modifier deux articles du 
règlement intérieur du cimetière et notamment l’article 41.  
Or la modification demandée sur cet article n’est pas réglementaire ; il convient donc de rédiger cet 
article comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal décide de porter au règlement intérieur 
du cimetière l’article 41 ci-dessus modifié. 
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Alain Fort rappelle à l’assemblée que, depuis les décrets et arrêtés ministériels du 8 novembre 2011, 
les collectivités peuvent participer au financement de la protection sociale complémentaire de leurs 
agents de la façon suivante :  
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Par délibération D/2013-003 du 17 janvier, le conseil municipal a pris les décisions suivantes :  
�

 

 

 

 

 
Par courrier en date du 9 juillet 2013, le Centre de gestion a informé les collectivités que l’offre 
retenue était celle d’HARMONIE Mutuelle, associée à l’assureur MUTEX. 

Les conditions d’adhésion sont les suivantes : 

 

A ce jour, la municipalité doit se prononcer sur deux points : sa décision d’adhérer ou non et, 
le cas échéant, le montant de la participation accordée aux agents. 
Alain Fort rappelle que ce montant est obligatoirement forfaitaire et n’est pas un pourcentage du 
salaire. Il argue du fait que la décision est difficile à prendre sans savoir au préalable quel est le 
nombre d’agents intéressés et quel serait le montant de leurs cotisations respectives. Il serait 
nécessaire à son avis d’organiser au plus tôt une réunion de présentation à l’ensemble du personnel 
afin de connaître les vœux des agents. 
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal décide de reporter sa décision 
d’adhésion à la convention de protection sociale « Prévoyance » proposée par le Centre de 
Gestion de la FPT 79 et d’organiser au plus tôt une réunion de tout le personnel (titulaires ou non). La 
municipalité se prononcera ultérieurement, en fonction du résultat du sondage effectué auprès des 
agents. 
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Alain Fort fait part des avancées du dossier depuis le dernier conseil :  
La commune a payé les factures de travaux LLS et Pougnand pour un montant total de 39.254,05 € 
TTC. A cette somme, s’ajoutent les factures du cabinet ATES : 8.706,88 € TTC et de SOCOTEC : 
1.435,20 € TTC.   
La dépense supportée par la commune sera donc au total de 49.396,13 € TTC.  
L’avocat, Maître Jouteux, a écrit à la MAF (assureur de P. Chaillou, architecte), à la Mutuelle de 
Poitiers (assureur de l’entrepreneur M. Dufour) et à l’entreprise Dufour pour leur demander le 
paiement des indemnités prévues par le partage des responsabilités. 
Seule la Mutuelle de Poitiers a répondu :  
Cependant, le protocole joint 
à cette lettre contenait une 
clause précisant que la 
commune renonçait à tout 
recours ultérieur si elle 
acceptait cette somme. Alain 
Fort et Maître Jouteux ont 
donc refusé cet accord. 

Devant le refus apporté à la proposition de Mutuelle de Poitiers et le silence des autres parties, 
il a été décidé d’entamer une procédure d’assignation devant le tribunal administratif.  
Contact doit être pris, en ce début septembre, avec l’avocat de la commune, Maître Jouteux, afin de 
poursuivre cette affaire. 
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M. le maire fait le point sur l’évolution du dossier :  
Il précise que chacun des élus a reçu en préambule de ce conseil l’ensemble des documents (comptes 
rendus de réunion, courriers entre les communautés actuelles etc. qui ont été publiés courant juillet 
et août). 

A partir de ces éléments, il retrace les faits importants de l’avancée de ce projet et insiste sur les 
difficultés toujours actuelles du fait de l’opposition de 12 communes sur 15 à la CCPC. Néanmoins, 
la machine est en marche et cette bascule doit impérativement être la plus transparente possible pour 
les administrés. 

C’est ce que à quoi s’emploie la « commission intercommunalité », mise en place à la CAN, dont 
fait partie Alain Fort. 
La communication devient aussi une priorité et déjà la population de Plaine de Courance vient de 
recevoir le magazine Territoire de vie les informant de la démarche de fusion. 
Un point presse est prévu dès le 5 septembre et courant octobre des réunions informatives seront 
programmées. 

 
*** 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h 50 
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